CONVENTION ENTRE CLUBS A COUREURS ET COUREURS

Il arrive de plus en plus fréquemment que la FCWB soit confrontée à des litiges entre les clubs à coureurs et leurs coureurs.

Il est rappelé que les conventions ou autres contrats entre les clubs à coureurs et leurs licenciés n’ont aucune valeur sur le plan de la discipline sportive s’ils n’ont pas été préalablement enregistrés individuellement auprès de la FCWB, ce qui signifie, qu’à défaut d’enregistrement de tel document, tout coureur ou autre licencié est totalement libre d’obligations sportives envers son club.

Par ailleurs, tout club à coureurs est tenu de faire enregistré auprès de la FCWB les couleurs et autres marques de son équipement distinctif.

Enfin, il est également rappelé que tout club, pour pouvoir ester auprès de notre fédération dans son argumentation, doit avoir fait enregistré au préalable auprès de la FCWB son règlement d’ordre intérieur justifiant le bien fondé de sa requête.

Ce règlement intérieur (du club) et ces conventions entre club et coureur(s) ne peuvent sous peine de nullité comporter aucun article non conforme ou en contradiction avec les règlements FCWB, RLVB, UCI, voire de l’AMA.

